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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-105479

Département(s) de publication : 31
 Annonce n° 25-105479

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Région OccitanieNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20005379100014N° National d'identification : 
TOULOUSEVille : 

31406Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

31Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Accord-cadre de travaux et prestations connexes pour les sites Est de la Région Intitulé du marché : 
Occitanie - relance lot 88 ascenseurs pour les départements de l'Aude, des Pyrénées Orientales, du 
Gard, de l'Hérault, de l'Aveyron Sud et de la Lozère

45313100Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

prix : 1% prix des prestations : 99%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 1 Date d'attribution : 19/09/25 Marché n° : 2025_0477 Kone, 455 Promenade 
Des Anglais, 06206 Nice Montant Ht de 400 000,00 à 400 000,00 Euros Sous-traitance : non. 
Renseignements complémentaires : Les contrats et les documents afférents sont consultables sur 
demande écrite auprès du pouvoir adjudicateur par courrier ou par mail adressé à marches.
publics@laregion.fr

23/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-105479
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